
 

3 1 Page sur 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la bibliothèque de l’Ecole Barbara à Fresnes, une bande dessinée 
recommandée par l’Education Nationale « La montagne magique » attire 
l’attention d’une mère de famille qui découvre des propos 
pédopornographiques à la page 14. Elle prévient l’école qui s’excuse 
d’abord en retirant la BD puis met en cause la mère quant à sa réaction…il 
faudra l’intervention du rectorat pour apaiser la tension. Mais attention aux 
rebondissements ! 

Quelle est cette bande dessinée1 ? 
Il s’agit d’un manga, une bande dessinée japonaise du 
célèbre Jirô Taniguchi, saluée par la critique et 
recommandée par le ministère de l’Éducation nationale. 
L’histoire est une forme de drame familial : Un jeune 
garçon de 11 ans doit aller habiter chez ses grands-parents avec sa sœur car leur père est 
mort et leur mère est à l’hôpital pour une intervention suite à une maladie grave. L’ambiance 
est plutôt lourde lorsque survient une salamandre qui parle et qui exauce des vœux. Le frère 

et la sœur demandent aussitôt que leur mère guérisse et rentre à la maison. 

Que se passe-t-il à la page 14 ? 
Sur l’ensemble de la bande dessinée, la page 14 est la seule qui pose question. En effet, le reste de la BD 
ressemble aux autres ouvrages de Jirô Taniguchi dont l’œuvre est surtout teintée d’humanité et de sérénité.  

En page 14 on découvre un pêcheur à la ligne qui parle avec deux enfants. Il évoque l’histoire d’une sorcière 
qui réclame le « zizi » de tous ceux qui approchent de la grotte dans laquelle elle habite. Elle crie : « Donne-

moi ton zizi ! ». Puis 
l’homme commente : « 
Elle aspire votre zizi et le 
suce. Elle dit que le zizi 
des petits garçons, c'est 
ce qu'il y a de meilleur ! ». 
A noter qu’il n’y a aucune 
mention d'âge pour 
l'ouvrage qui est classé 
en littérature jeunesse. 

 
1 Le Figaro – « Fresnes : parmi les livres de l'école, une BD aux propos pédopornographiques » - Morgane Rubetti - Publié le 25 
janvier 2019 
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Découverte par une mère de famille  
Lorsque son fils de 7 ans lui montre la fameuse page 14 en demandant des explications, la Maman « tombe 
de l’arbre ». De fait, cette BD a été proposée avec d’autres livres aux enfants de CP-CE2 pour un défi lecture. 
L’enfant, scolarisé à l'école primaire Barbara à Fresnes, a choisi « La montagne magique ». 

La Maman raconte : « Il était en train de lire lorsqu'il m'a appelée pour me montrer l'une des pages. Je ne 
m'attendais pas à voir ça dans un ouvrage pour enfants ». 

Très mal à l'aise, la Maman se précipite à l’école pour demander des explications à l'institutrice. Celle-ci ainsi 
que le directeur de l’école prennent aussitôt conscience de la gravité de la situation. Ils retirent le livre de la 
bibliothèque et proposent un soutien psychologique pour l’enfant. 

▰ Polémique entre l’institutrice et la Maman  
L’école reconnaissant son erreur et gérant la situation avec sérieux et efficacité, l’histoire aurait pu s’arrêter 
là. Mais quelques jours plus tard la Maman est contactée par l’école qui revient sur les événements non pas 
pour minimiser les faits mais pour considérer que la Maman a gonflé les faits et incriminer à tort l’institutrice. 
Celle-ci écrit à la Maman par l’intermédiaire d’un avocat pour dénoncer une mise en cause surjouée. 

Contacté par le Figaro, le rectorat du Val-de-Marne admet que « le livre n'aurait jamais dû se trouver à 
disposition d'élèves aussi jeunes » et plaide l'erreur humaine. « Dès que nous avons eu l'information, 
l'ouvrage a été retiré ». D'après le rectorat, d'autres établissements scolaires ont été prévenus. 

Contacté le Parisien2, le ministère de l’Éducation nationale a admis que l’ouvrage avait bien été recommandé  
en 2016 sur les listes de la Direction générale de l’enseignement scolaire à destination du cycle 3 soit les 
CE2, CM1 et CM2. 

Un rebondissement inattendu3 
La polémique est éteinte lorsque circule sur Twitter la 
même bande dessinée avec des dialogues différents. 
Le mot « zizi » n’y apparaît plus et le récit met en 
scène une sorcière cannibale. Ainsi l’homme qui 
raconte dit en fait : « [La sorcière dit :] "Viens me voir 
mon petit." Et en disant ça elle se colle sur vous. Elle 
vous avale tout cru et se lèche les ventouses en 
disant "les petits garçons, c’est ce qu’il y a de 
meilleur"». 

Une traduction bien plus proche de nos contes 
d’ogres dévorant les enfants.  

▰ Quelle est l’explication ? 
En fait, il existe tout simplement deux éditions de cet 
ouvrage en France. 

La 1ère édition sort en France en 2007 aux éditions Casterman avec l’histoire du « zizi » et l’éditeur conseille 
la bande dessinée aux «14 ans et plus » dès sa sortie. 

 
2 Article Le Parisien : https://www.leparisien.fr/societe/le-manga-inapproprie-desormais-indesirable-dans-toutes-les-ecoles-01-02-
2019-8002254.php 
3 « La Montagne magique » : existe-t-il deux versions de cette BD retirée des écoles ? - Par Service Checknews 18 février 2019 - 
Antoine Cuny-Le Callet - Article rédigé en collaboration entre CheckNews et l’ESJ de Lille. 
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Puis l’Ecole des Loisirs, en 2009, adapte l’histoire pour un public d’enfants et le dialogue de la page 14 est 
alors modifié dans cette 2ème édition. La traductrice de l’ouvrage, Corinne Quentin, a assuré que la nouvelle 
traduction a été approuvée par Jirô Taniguchi lui-même. 

Il s’agit donc d’une confusion née de la coexistence de deux éditions. 

▰ Epilogue : 
Les listes de références d’ouvrages du ministère de l’Education nationale sont établies par des commissions 
d’experts. Au 3 janvier 2019, La Montagne magique a disparu des listes et un courrier du ministère a 
demandé de vérifier que cet ouvrage ne se trouve plus dans les bibliothèques. 

On retient de cette polémique que chacun a fait son travail correctement. L’institutrice en suivant les 
instructions du Ministère (mais en se trompant d’édition) et la mère de famille en réagissant devant une 
situation choquante. 
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